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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

La préfète de l’Ain
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu le code des marchés publics et notamment son article 2 ;

Vu la  loi  n° 82-213  du  2 mars 1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions modifiée ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique et notamment ses articles 5, 64, 66, 86, 100, 104 et 226 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  les  départements  et  notamment  ses
articles 20, 21, 43 et 44 ;

Vu le  décret  n° 2005-54  du  27 janvier 2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l'Etat ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le  décret  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Mme  Agnès  GONIN,  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

Vu le décret du 22 mars 2021 portant nomination de M, Jean François FOUGNET, directeur
départemental  adjoint  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de l’Ain ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l’Ain ;
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Vu l'arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du ministre de l'emploi et de la solidarité du 29 avril 2002 portant désignation des
personnes responsables des marchés ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale,
de l’emploi, du travail et des solidarités ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant désignation de la liste des agents composant 
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

Vu l’arrêté  du  7  juillet  2021  portant  nomination  de  Mme  Audrey  CHAHINE,  directrice
départementale  adjointe  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de l’Ain ;

Vu l’arrêté  DDETS  de  l’Ain  du  12  avril  2023  portant  subdélégation  de  signature  sur  les
attributions et les compétences ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 portant délégation sur les attributions et compétences
secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l’exercice  des  attributions  dévolues  au
pouvoir adjudicateur ;

ARRÊTE

Article 1er :

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Agnès GONIN, directrice départementale de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  subdélégation  de  signature  est  conférée  à  M.  Jean-
François FOUGNET et Mme Audrey CHAHINE, directeurs adjoints, ainsi qu'à M. Jean-Eudes
BENTATA,  adjoint  au  chef  du  pôle  insertion,  emploi  et  solidarités  sur  l'ensemble  de  la
délégation qui est donnée dans l'article 1er et 5 de l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 en
matière d'ordonnancement secondaire et dans le respect des seuils fixés en son article 3.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès GONIN, de M. Jean-François FOUGNET,
de  Mme  Audrey  CHAHINE,  de  M,  Jean-Eudes  BENTATA,  subdélégation  de  signature  est
donnée, dans la limite du seuil de 23 000 euros, aux fins de procéder à l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’État prévu à l’article 1er de l’arrêté préfectoral
du 11 avril 2023 en matière d'ordonnancement secondaire et dans le respect de l’article 1er
de l’arrêté DDETS du 12 avril 2023 portant subdélégation de signature sur les attributions et
compétences, à

- Mme Samia HAMITOUCHE 
- M. Daniel MASSARD
- Mme Claire TOURNOIS
- Mme Béatrice PERCHE

Cette subdélégation porte sur la décision de la dépense et la constatation du service fait.
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Article 2 :

S'agissant  de  la  programmation  budgétaire,  de  la  gestion  des  crédits,  du  pilotage  des
restitutions CHORUS (licences MP2 et MP7), subdélégation de signature est donnée à :

- Maud FLECHET
- Thomas BIBRAC
- Sylviane PUTINIER

Article 3 : 

S'agissant de la validation de l'ensemble des formulaires CHORUS, subdélégation de signature
est donnée à :

- M. Laurent FLECHET
- Mme Samia HAMITOUCHE
- Mme Claire TOURNOIS
- Mme Béatrice PERCHE

Article 4 :

L’arrêté portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses du 28 mars 2023 est abrogé.

Article 5 :

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  est  chargée  de
l'exécution  de  la  présente  subdélégation qui  sera  communiquée à  Madame  la  préfète  et
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités de l’Ain
Signé : Agnès GONIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÊ
portant subdélégation de signature

sur les attributions et les compétences

La préfète de l’Ain
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain,

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du commerce ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’entrée et du séjour et du droit d’asile ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du travail ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la  loi  n° 83-8  du  7 janvier 1983  relative  à la  répartition  de  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU  la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et
culturel ;

VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;

VU la  loi  n° 2004-809 du 13 août 2004 relative  aux libertés  et  aux responsabilités  locales ;
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VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU  le  décret  n°  2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Agnès GONIN, directrice du
travail, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

VU le  décret  du 22  mars  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-François  FOUGNET,
directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ; 

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l'Ain ;

VU l’arrêté du 31 mars 2011 modifié par arrêté du Premier ministre du 1er juillet 2013 portant
déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et agents
non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat
général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de
l’Ain ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale
du de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er  avril 2021 portant désignation de la liste des agents composant
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

VU l’arrêté du ministère de l’intérieur 7 juillet 2021 portant nomination de Madame Audrey
CHAHINE,  directrice départementale adjointe de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de
l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral 11 avril 2023 portant délégation de signature à Mme Agnès GONIN,
directrice du travail, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ;

VU la convention de délégation de gestion conclue entre le préfet de la région Auvergne
Rhône-Alpes et le préfet de l’Ain relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l’État
portant sur la tarification des prestations fournies par les établissements et services sociaux
financés par le budget de l’État en date du 16 février 2018 ;

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de
l’Ain ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : 
Subdélégation de signature est donnée sur l'ensemble de la délégation qui lui est attribuée à
M. Jean-François FOUGNET et à Mme Audrey CHAHINE directeurs départementaux adjoints
de l’emploi, du travail et des solidarités à l’effet de signer au nom de la préfète de l’Ain, les
décisions, actes administratifs et correspondances dans les domaines de compétences prévus
à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 susvisé portant délégation de signature à
Mme Agnès GONIN. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès GONIN, de M. Jean-François FOUGNET
et de Mme Audrey CHAHINE la subdélégation de signature est donnée aux cadres désignés
ci-dessous à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, tous les
actes  et  décisions  pour  les  domaines  de  compétences  prévus  à  l’arrêté  préfectoral  du
31 janvier 2022 susvisé, dans les conditions définies ci- dessous:

- M. Jean Eudes BENTATA : 
o article 1 - point 2 « Concernant la solidarité et l’accès aux droits »
o article 1 - point 3 « Concernant la protection des publics vulnérables »
o article 1 - point 4 «  Concernant la commission de surendettement des particuliers »
o article 1 - point 5 «  Concernant l’insertion et le logement »
o article 1 - point 6 «  Concernant l’égalité hommes-femmes »   
o article 1 - point 17 « Concernant l’emploi »
o article 1 - point 18 «  Concernant la formation professionnelle et la certification »
o article 1 – point 19 « Concernant les travailleurs handicapés »

- Mme Samia  HAMITOUCHE :
o article 1 - point 3 « Concernant la protection des publics vulnérables »

- Mme Claire TOURNOIS et Mme Béatrice PERCHE :
o article 1 - point 5 «  Concernant l’insertion et le logement »

- M. Daniel MASSARD :
o article 1 - point 2 « Concernant la solidarité et l’accès aux droits »
o article 1 - point 6 «  Concernant l’égalité hommes-femmes »   
o article 1 - point 17 « Concernant l’emploi »
o article 1 - point 18 «  Concernant la formation professionnelle et la certification »
o article 1 - point 19 « Concernant les travailleurs handicapés »

- M. Stéphane SOUQUES :
o Article 1 - point 16 «  Concernant les restructurations économiques »

- Mme Soizic CORBINAIS et M. Cédric BRISSON
o article 1 - point 7 « Concernant la rémunération des travailleurs à domicile »
o article 1 – point 9 « Concernant l’hébergement du personnel »
o article 1 - point 10 « Concernant les négociations collectives »
o article 1 - point 12 « Concernant l’emploi des enfants et jeunes de moins de 18 ans »
o article 1 - point 13 « Concernant l’apprentissage et l’alternance »
o article 1 - point 14 « Concernant le placement privé »
o article 1- point 15 « Concernant la prévention des risques liés  à certaines activités

ou opérations
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- Mme Caroline MANDY :
o article 1 - point 8 « Concernant le repos dominical »
o article 1 - point 11 « concernant les agences de mannequins »  
o article 1 – point 12 « concernant l’emploi des enfants et jeunes de moins de 18 ans »

et  plus  spécifiquement  la  délivrance,  le  retrait  des  autorisations  individuelles
d’emploi des enfants (spectacles, cinéma, mannequins, jeux video)

o article 1- point 17 « concernant l’emploi » et plus spécifiquement l’agrément des
sociétés coopératives ouvrières de production

- Mme Cécile GROSJEAN :
o article 1 - point 6 « Concernant l’égalité hommes-femmes »

Article 2 :
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Agnès GONIN, directrice départementale, de
M.  Jean-François  FOUGNET  et  de  Mme  Audrey  CHAHINE,  directeurs  départementaux
adjoints, ainsi que des chefs de service visés à l'article 1 du présent arrêté, la subdélégation de
signature qui leur est conférée par le présent arrêté sera exercée par :

 Mme Claire TOURNOIS, pour
 les courriers et décisions relatifs à la tarification des établissements sociaux
 les  décisions  d’admission  à  l’aide  sociale  en  matière  d’hébergement  des  personnes

admises en centres d’hébergement et de réinsertion sociale et centres d’accueil  pour
demandeur d’asile, en application des articles L 111-3-1 et R 345-4 du code de l’action
sociale et des familles

  Mme Laure FRAISSINEDE, pour l'ensemble des actes relatifs à l'état civil des pupilles de
l’État (élaboration de cartes d'identité nationales et de passeports).

 Mme Laura THIERRY, pour l'ensemble des actes et décisions relevant du conseil médical.

Article 3 :
L'arrêté du 28 mars 2023 portant subdélégation de signature de la directrice départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain est abrogé.

Article 4 :
La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  est  chargée  de
l'exécution de la présente subdélégation qui sera notifiée à chaque cadre concerné et qui sera
communiquée à Mme la préfète et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi, du 
travail et des solidarités 
Signé : Agnès GONIN
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ARRETE
portant subdélégation de signature en matière domaniale

Le préfet de l’Ain,

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires  relatives  à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 4 juin 2021 nommant M. Vincent BONARDI, directeur départemental des finances
publiques de l’Ain ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de préfète de
l'Ain, 

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 portant délégation de signature en matière domaniale à M.
Vincent BONARDI, directeur départemental des finances publiques de l’Ain ;

Arrête :

Art. 1er.  La délégation de signature qui est conférée à M. Vincent BONARDI, directeur départemental
des finances publiques de l’Ain,  par l’article 1er de l’arrêté du 11 avril 2023, sera exercée, en cas
d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par :

 M.  Stéphane  MAURAGE,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
transverse et chargé de la politique immobilière de l’Etat ;

 M. François-Xavier  FOYER,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
métiers ;

 Mme Aline LECHARTIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la
division Domaine ;
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Art. 2. -  En  ce  qui  concerne  les  attributions  visées  sous  les  n°  1  (uniquement  pour  la  location
d’immeubles domaniaux : articles R 2222-1 et R 2123-2 à R 2123-8 du code général de la propriété
des personnes publiques et uniquement pour les actes de réalisation des biens domaniaux appartenant à
Réseau Ferré de France) 2, 5 et 6 de l’article 1er de l’arrêté du 11 avril 2023 accordant délégation de
signature à M. Vincent  BONARDI, délégation de signature est accordée, en l’absence de Mme Aline
LECHARTIER, à  :

 M. Nicolas ROY, inspecteur des finances publiques

 M. Clément BAUDIN, inspecteur des finances publiques

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 avril 2023

Pour le préfet,

   Le directeur départemental des finances publiques,

                                                                     Vincent BONARDI
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN
11, boulevard Maréchal Leclerc – BP 40423
01012  BOURG EN BRESSE CEDEX

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle tranverse de la direction départementale des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de préfète de
l'Ain, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  11 avril  2023 portant  délégation  de signature  en matière  d’ordonnancement
secondaire à M. Stéphane MAURAGE, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du pôle
transverse ;

DECIDE :

Art. 1er.  En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui m’est conférée par arrêté de la préfète
de l’Ain en date du 11 avril 2023 sera exercée par les agents suivants et dans les conditions suivantes : 

Mme Marie-Laure NEVEU, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division des
ressources humaines, de la formation et du recrutement ;
M.  Guy  MONTABRUN,  inspecteur  divisionnaire  des  Finances publiques,  responsable  du  service
budget, immobilier et logistique

Mme Nathalie HOARAU,inspectrice des finances publiques, responsable du service budget logistique ; 

M. Franck MAGONI, inspecteur des finances publiques, responsable du service de l’immobilier ; 

Mme Valérie GALVEZ, inspectrice des finances publiques, responsable du service ressources humaines ;

Mme Sandrine PELLETIER, agent administratif des finances publiques ;

Mme Catherine PENALVEZ, agent administratif des finances publiques.

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 avril 2023

L’administrateur des finances publiques adjoint

Stéphane MAURAGE
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PRÉFET DE L'AIN

A R R E T E    

portant délégation de signature à M. le directeur interdépartemental de la police aux
frontières de la Haute-Savoie et de l’Ain

La Préfète de l'Ain
 

Vu la  convention  d’application  de l’accord  de Schengen  du 14 juin  1985,  relatif  à  la
suppression graduelle  des  contrôles  aux frontières  communes,  signée à Schengen le 19 juin
1990, et notamment son article 23.

Vu l'ordonnance n° 2004-1248 du 24 novembre 2004 relative à la partie  législative du
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, et notamment ses articles L 621 et
L 621-3 ;

Vu l’ordonnance n°2006-1378 du 15 novembre 2006 relative à  la partie réglementaire du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et notamment ses articles R621-1 et
R622-1;

Vu le code de justice administrative et notamment ses articles R. 414-1 et suivants du et
R.611-8-2 et suivants ;

Vu la loi n° 82.213 du 02 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, et notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 84.16 du 11 janvier  1984,  modifiée par la loi  n°91.715 du 26 juillet  1991
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, notamment son article 66 ;

Vu le décret n°94.769 du 02 septembre 1994 portant modification du décret n°82.440 du
26 mai 1982, relatif aux conditions d’entrée et de séjour en France ;

Vu le décret n°95. 654 du 09 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu  le  décret  n°2000.287  du  28  mars  2000  portant  publication  de  l’accord  entre  le
gouvernement de la république française et le conseil fédéral suisse relatif à la réadmission des
personnes en situation irrégulière, signé à Berne le 28 octobre 1998 ;

Vu le décret  n°2004.374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs des Préfets,  à
l’organisation des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43
et 44 ;

Vu  le  décret  n°2004.1439  du  23  décembre  2004  portant  statut  particulier  du  corps
d’encadrement et d’application de la police nationale, modifié par la décret n°2008.1454 du 30
décembre 2008 ;

Vu  le  décret  n°2005.716  du  29  juin  2005  portant  statut  particulier  du  corps  de
commandement de la police nationale modifié par le décret n°2017-216 du 20 février 2017.

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - B.P. 400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex 
Tél. 04.74.32.30.00 - Télécopie 04.74.23.26.56 - Serveur vocal 04.74.32.30.30 - Site internet : www.ain.pref.gouv.fr

Direction des  collectivités et de l’appui territoriales
bureau de la légalité, de l’intercommunalité et de la 
démocratie locale
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Vu le décret n°2023.30 du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET,
Préfète, en qualité de Préfète de l’Ain ;

Vu l’arrêté ministériel du 07 juillet 2022 nommant M. Daniel BOUTILLLIER, commandant
divisionnaire fonctionnel, directeur interdépartemental de la police aux frontières Annemasse ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2021 nommant M. Romuald BOKASSA, capitaine de
police, directeur interdépartemental adjoint de la police aux frontières Annemasse en résidence à
Prévessin ;

Vu la circulaire NOR/INT/C/OO243/C du 15 novembre 1991 de M. le Ministre de l’intérieur
relative à la gestion déconcentrée des services de police ;

Vu le décret n°2020-1051 du 14 août 2020 modifiant le décret n°2012-323 du 06 mars
2012 relatif à l’organisation territoriale de la direction centrale de la police aux frontières, portant
réorganisation  de  la  direction  interdépartementale  de  la  police  aux  frontières  rattachée  à  la
direction zonale de la police aux frontières du Sud-Est de Prévessin à Annemasse et fixant son
ressort territorial sur les départements de l’Ain et de la Haute Savoie ;

Vu la  loi  n°  95-73 du  21 janvier 1995  d'orientation  et  de  programmation  relative  à  la
sécurité ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1  er     :   Délégation de signature est donnée à :

-  M.  Daniel  BOUTILLIER,  commandant  divisionnaire  fonctionnel, directeur
interdépartemental de la Police aux frontières d’Annemasse

- ou, en son absence ou en cas d’empêchement, à M. Romuald BOKASSA, capitaine de police
directeur  interdépartemental  adjoint  de  la  police  aux  frontières  d’Annemasse,  en  résidence  à
Prévessin.

À l’effet de signer les sanctions d'avertissement et de blâme à l'encontre des fonctionnaires de
police relevant de sa direction et appartenant au corps de maîtrise et d'application et à l'encontre
des policiers adjoints.

Article 2 : Considérant que le département de l’Ain a une frontière commune avec un État partie à
la convention signée à Schengen, la Suisse, en application des articles L 531-1 et L 531-2 de
l’ordonnance n°2004-1248 du 24 novembre 2004 précitée, et de l’article R 531-1 de l’ordonnance
n° 2006-1378 du 15 novembre 2006, délégation de signature est donnée à :

• M.  Daniel  BOUTILLIER,  commandant  divisionnaire  fonctionnel, directeur
interdépartemental de la Police aux frontières d’Annemasse,

• M.  Romuald  BOKASSA,  capitaine  de  police  directeur  interdépartemental  adjoint  de  la
police aux frontières d’Annemasse,

• Mme Sophie BUY, commandante de police adjointe au directeur interdépartemental de la
police aux frontières d’Annemasse,

• M. David TONNEL, commandant de police,

• Mme Cécile ROSSIGNOL, capitaine de police,

pour les décisions de remises d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné irrégulièrement en France, 
aux autorités compétentes de l’État partie à la convention Schengen qui l’a admis à entrer ou à 
séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, en l’occurrence la Suisse.
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Cette délégation s’exercera exclusivement dans le cadre de l’article 3 du décret du 02 septembre 
1994 susvisé.

Article 3 : le présent arrêté prend effet le lendemain du jour de sa publication. A compter de cette 
date, toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La saisine de la
juridiction  administrative  peut  se  faire  par  voie  dématérialisée  via  le  portail  « Télérecours »,
accessible  à  l’adresse  suivante :  www.telerecours.fr comprenant  l’accès  à  « Télérecours
citoyens ».

Il peut, dans ce me^me délai, faire l’objet d’un recours administratif (gracieux et/ou hiérarchique – 
articles L410-1, L411-1, L411-2 et suivants du code des relations entre le public et 
l’administration).

Article 5

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  M.  le  directeur  interdépartemental  de  la  police  aux
frontières de la Haute-Savoie et de l’Ain et M. le directeur interdépartemental adjoint de la police
aux frontières de la Haute-Savoie et de l’Ain,  sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le  12 avril 2023

La préfète,

Signé

Chantal MAUCHET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

désignant les coordinateurs départementaux dépenses interministérielles

et portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU  la  loi  n°  92-125  du  06  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  21  mars  2017  portant  nomination  de  Monsieur  Philippe  BEUZELIN,
secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité
de préfète de l'Ain ;

VU  l'arrêté du 8 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU  l’arrêté  n°  U14761870227464  du  16  février  2021 portant  désignation  de  Madame
Nathalie PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer,  directrice
du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  portant  délégation  de  signature  à Madame
Nathalie PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer,  directrice
du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles  de  l’Ain,  pour  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

VU l’arrêté préfectoral  du 02 février  2022 portant  délégation de signature à Monsieur
Rabah BELLAHSENE, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain,
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses et pour l'exercice des
attributions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  janvier  2022 portant délégation de  signature  à  Madame
Agnès GONIN, directrice du travail, directrice départementale du travail, de l’emploi et
des solidarités de l'Ain, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er février  2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent  PATRIARCA,  directeur  départemental des  territoires  de  l'Ain,  pour
l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des
attributions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  portant  modification  de  l’organisation  du
secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain ;

CONSIDÉRANT les  seuils  de  délégation  de  signature  des  directions  départementales
interministérielles en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-
préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, est désigné coordinateur départemental
dépenses interministérielles à la préfecture de l’Ain. 

Article  2 : Madame  Nathalie  PICHET,  conseillère  d’administration  de  l’Intérieur  et  de
l’Outre-mer,  directrice du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions
départementales interministérielles de l’Ain, est désignée coordinatrice départementale
suppléante dépenses interministérielles à la préfecture de l’Ain. 

Article 3 : Délégation de signature est donnée à  Monsieur Philippe BEUZELIN,  secrétaire
général  de  la  préfecture  de  l'Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,
coordinateur  départemental  dépenses interministérielles,  pour  valider  les  engagements
juridiques propres à la préfète du département de l’Ain, dans le cadre de l'exécution des
dépenses  de  l’État  dont  les  montants  dépassent  le  seuil  de  délégation  de  signature
accordé au chef des services déconcentrés de l’Ain.
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire
général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, la
délégation de  signature  qui  lui  est  consentie  dans  les  termes  figurant  à  l’article  3  du
présent arrêté est exercée par Madame Nathalie PICHET,  conseillère d’administration de
l’Intérieur et de l’Outre-mer,  directrice du secrétariat général commun à la préfecture et
aux directions départementales interministérielles de l’Ain, coordinatrice départementale
suppléante dépenses interministérielles.  

Arti  cle     5   : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Monsieur  Philippe
BEUZELIN  secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de
Bourg-en-Bresse, coordinateur départemental dépenses interministérielles  à la préfecture
de l’Ain,  de  Madame  Nathalie PICHET,  conseillère d’administration de l’Intérieur  et de
l’Outre-mer,  directrice du secrétariat général commun  à la préfecture et aux directions
départementales  interministérielles  de l’Ain, coordinatrice  départementale  suppléante
dépenses  interministérielles,  cette  délégation est  donnée à  Madame Émilie  DELLIAUX,
attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  interministériel  du  budget,  des
finances et de la politique immobilière du secrétariat général commun départemental à la
préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain.

Article     6   : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Monsieur  Philippe
BEUZELIN  secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de
Bourg-en-Bresse, coordinateur départemental dépenses interministérielles  à la préfecture
de l’Ain,  de  Madame  Nathalie PICHET,  conseillère d’administration de l’Intérieur  et de
l’Outre-mer,  directrice du secrétariat général commun  à la préfecture et aux directions
départementales  interministérielles  de l’Ain, coordinatrice  départementale  suppléante
dépenses interministérielles, et de Madame Émilie DELLIAUX, attachée d’administration
de l’État,  cheffe du bureau interministériel  du budget,  des  finances  et de la  politique
immobilière  du  secrétariat  général  commun  départemental à  la  préfecture  et  aux
directions  départementales  interministérielles  de  l’Ain,  cette  délégation  est  donnée  à
Madame  Morgane SIVERA,  attachée d’administration de l’État,  adjointe à la cheffe du
bureau interministériel du budget, des finances et de la politique immobilière, à Madame
Aurélie DOYONNAX, secrétaire administrative de classe normale, responsable des centres
de coût, à Madame Aurélie SPEICH, attachée d’administration, cheffe du pôle politique
immobilière, et à Monsieur Mickaël DOLHEN, secrétaire administratif de l’intérieur et de
l’outre-mer de classe normale, chargé de mission  de la politique immobilière au sein du
bureau interministériel du budget, des finances et de la politique immobilière.

Article  7 :  L’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  désignant  les  coordinateurs
départementaux  dépenses  interministérielles  et  portant  délégation  de  signature  en
matière d'ordonnancement secondaire, est abrogé.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article
R.  421-1  du  Code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du Code de justice administrative.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement
de  Bourg-en-Bresse, et  Madame  la  directrice  du  secrétariat  général  commun
départemental de l’Ain sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, lequel sera notifié aux intéressé(e)s. Une copie sera transmise à Monsieur le
préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, au directeur régional des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et à Monsieur le directeur départemental des finances publiques
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de l’Ain. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

                            La préfète,

                                                                                      Signé

Chantal MAUCHET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

désignant les référents départementaux Chorus-DT 
(déplacements temporaires)

et portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de
la République ;

VU la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-374 du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité
de préfète de l'Ain ;

VU le  décret  du  21  mars  2017  portant  nomination  de  Monsieur  Philippe  BEUZELIN,
secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse ;

VU l’arrêté du 10 octobre 2019 portant politique de voyages pour les personnels civils du
ministère de l’intérieur en application des articles 2-8°, 6 et 7-1 du décret n° 2006-781 du 3
juillet 2006 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements des personnes civils de l’État ; 

VU  l'arrêté du 8 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  portant  modification  de  l’organisation  du

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2023-04-12-00008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

désignant les référents départementaux Chorus-DT

(déplacements temporaires)

et portant délégation de signature

en matière d�ordonnancement secondaire des dépenses

28



secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire ;

VU  l’arrêté  n°  U14761870227464  du  16  février  2021  portant  désignation  de  Madame
Nathalie PICHET,  conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice
du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  avril  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Nathalie PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer,  directrice
du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles  de  l’Ain, pour  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

CONSIDÉRANT que le déploiement généralisé de l’application Chorus-DT est effectif, au
sein du périmètre de la préfecture de l’Ain, à compter du 1er janvier 2019 ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse,  et de Madame la directrice du secrétariat général
commun départemental ;

ARRÊTE

Article  1 : Madame Aurèle  JAY,  adjointe  administrative  principale  de  deuxième  classe,
responsable des missions et déplacements au sein du bureau interministériel du budget,
des finances et de la politique immobilière du secrétariat général commun départemental
à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain, est désignée
référente  départementale  Chorus-DT  (déplacements  temporaires)  de  la  préfecture  de
l’Ain.

Article  2 : Madame  Sylvie  PAQUELET,  adjointe  administrative  principale  de  deuxième
classe, responsable de la gestion de la dépense et de la saisie des demandes d’achats au
sein du bureau interministériel du budget, des finances et de la politique immobilière du
secrétariat  général  commun  départemental à  la  préfecture  et  aux  directions
départementales  interministérielles  de  l’Ain,  est  désignée  référente  départementale
suppléante Chorus-DT (déplacements temporaires) de la préfecture de l’Ain.  

Article  3 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame Aurèle  JAY,  adjointe
administrative principale de deuxième classe, pour :

• Effectuer la validation budgétaire des ordres de missions, des états de frais
et des relevés d’opération permettant l’engagement des dépenses ;

• Doter les enveloppes de moyens dans l’outil de gestion des déplacements
temporaires Chorus-DT.

Article  4 :  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Madame Aurèle  JAY,  adjointe
administrative principale de deuxième classe,  responsable des missions et déplacements
au sein du bureau interministériel du budget, des finances et de la politique immobilière
du  secrétariat  général  commun  départemental à  la  préfecture  et  aux  directions
départementales  interministérielles  de  l’Ain,  référente  départementale  Chorus-DT
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(déplacements temporaires) de la préfecture de l’Ain, la délégation de signature qui lui est
consentie dans les termes figurant à l'article 3 du présent arrêté est exercée par Madame
Sylvie PAQUELET, adjointe administrative principale de deuxième classe, responsable de la
gestion  de  la  dépense  et  de  la  saisie  des  demandes  d’achats  au  sein  du  bureau
interministériel  du  budget,  des  finances  et  de  la  politique  immobilière  du  secrétariat
général  commun  départemental à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles  de  l’Ain,  référente  départementale  suppléante  Chorus-DT
(déplacements temporaires) de la préfecture de l’Ain.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Madame Aurèle  JAY,  référente
départementale Chorus-DT (déplacements temporaires) de la préfecture de l’Ain, et de
Madame  Sylvie  PAQUELET,  référente  départementale  suppléante  Chorus-DT
(déplacements  temporaires)  de  la  préfecture  de  l’Ain,  cette  délégation  est  donnée  à
Madame Céline BLANC, responsable de la saisie des demandes d’achats au sein du bureau
interministériel  du  budget,  des  finances  et  de  la  politique  immobilière  du  secrétariat
général  commun  départemental à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain.  

Article 5 : L’arrêté préfectoral du 29 mars 2023  désignant les référents départementaux
Chorus-DT  (déplacements  temporaires)  et  portant  délégation de  signature  en matière
d’ordonnancement secondaire des dépenses, est abrogé. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article
R.  421-1  du  Code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyenstelerecours.fr selon l'article R. 414-6 du Code de justice administrative.

Article     7   : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement
de Bourg-en-Bresse,  et la  directrice du secrétariat général commun départemental  à la
préfecture et  aux directions  départementales  interministérielles  de l’Ain,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié aux
intéressé(e)s. Une copie sera transmise à Monsieur le préfet de la région Auvergne Rhône-
Alpes et au directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes. Le présent
arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

  

Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

                                         La préfète, 

                                                                                               Signé

     Chantal MAUCHET         
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Madame Christine LESTRADE, 
Directrice fonctionnelle de la protection judiciaire de la jeunesse,

Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts
de compétence en matière d'aide sociale et de santé ;

VU  la  loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à
la  délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire
général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, du 05 août 2020 portant nomination
de Madame Christine LESTRADE, directrice fonctionnelle de la protection judiciaire de la
jeunesse,  directrice interrégionale  de la  protection judiciaire  de  la  jeunesse Centre-Est  à
compter du 1er octobre 2020 ;

SUR  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

                                   A R R Ê T E
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Article 1 :  Délégation de signature est  donnée à  Madame Christine LESTRADE,  directrice
fonctionnelle  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  directrice  interrégionale  de  la
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, à l'effet de signer pour les établissements et
services relevant soit exclusivement, soit conjointement de la préfète et du président du
conseil  départemental  de l’Ain,  les  correspondances  relatives  à  l'instruction des  dossiers
concernant :

• La création, la transformation et l'extension d'établissements et services relevant de
l’article 6 de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 ;

• Les tarifications des prestations fournies relevant des articles 18 alinéa 3 et 19 de la loi
n° 86-17 du 6 janvier 1986 ;

• Les habilitations relevant de l’article 49 de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986.

Article 2 : Sont exclues de la délégation :
• Les circulaires aux maires ;
• Toute correspondance adressée aux cabinets ministériels ainsi que celle adressée

aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes d'équipement
et à leur financement ;

• Toute  correspondance  adressée  aux  présidents  des  assemblées  régionales  et
départementales,  ainsi  que les réponses aux interventions des parlementaires et
des conseillers départementaux lorsqu'elles portent sur des compétences relevant
de l’État.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine LESTRADE, directrice
fonctionnelle  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  directrice  interrégionale  de  la
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, la délégation qui lui est consentie dans les
termes figurant aux articles 1 et 2 du présent arrêté peut être exercée par les agents placés
sous son autorité.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 :  L’arrêté  préfectoral  du  1er octobre  2020  portant  délégation  de  signature  à
Madame  Christine  LESTRADE,  directrice  fonctionnelle  de  la  protection  judiciaire  de  la
jeunesse, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, est
abrogé. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via  le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de
Bourg-en-Bresse, et le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

 
   Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

La préfète, 

Signé    

 Chantal MAUCHET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant délégation de signature à Monsieur Rabah BELLAHSENE,
inspecteur général de santé publique vétérinaire,

directeur départemental de la protection des populations 
 _______ 

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code du commerce ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du tourisme ;

VU le code du travail ;

VU  le  règlement du Parlement européen et du Conseil  n° 1069-2009 du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés
non destinés à la consommation humaine ;

VU la  loi  n° 92-125 du 6 février  1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU  la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU  la  loi  n° 83-8  du  07  janvier  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 2020-1218 du 2 octobre 2020 relatif aux conditions techniques du transport
des denrées périssables sous température dirigée ;

VU  le  décret  n°  2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;
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VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;
VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2009-728 du 19 juin 2009 instituant une mesure d'indemnisation et fixant les
modalités  particulières  de  l'estimation  des  animaux  abattus  et  des  denrées  et  produits
détruits sur ordre de l'administration lors d'une contamination de produits agricoles ;
VU  le  décret  n°  91-827 du  29 août  1991  relatif  aux  aliments  destinés  à  une alimentation
particulière ;
VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail,
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;
VU le décret n° 64-949 du 9 septembre 1964 portant application de l'article L. 412-1 du code
de la consommation pour les produits surgelés ;
VU le décret n° 55-771 du 21 mai 1955 relatif aux laits destinés à la consommation humaine ;
VU le  décret  n°  55-241  du  10  février  1955  pris  pour  l'application  en  ce  qui  concerne  le
commerce des conserves et semi-conserves alimentaires de la loi du 1er août 1905 modifiée
et complétée sur la répression des fraudes ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;
VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire
général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU  la circulaire n° 6092-SG du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la  réforme de
l'organisation territoriale de l’État ;
VU la circulaire n° 6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;
VU l’arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d'espèces
non domestiques ;
VU l’arrêté du 31 mars 2011 modifié par arrêté du Premier ministre du 1er juillet 2013 portant
déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et
agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n° 1069/2009 et du règlement
(UE) n° 142/2011 ;
VU l’arrêté du 19 juin 2009 fixant  les  modalités  particulières de l'estimation des animaux
abattus  et  des  denrées  et  produits  détruits  sur  ordre  de  l'administration  lors  d'une
contamination agricole ;
VU l’arrêté du 30 mars 2001 fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus et des
denrées et produits détruits sur ordre de l'administration ;
VU l'arrêté du 21 avril 1954 fixant les conditions d'attribution d'un numéro d'immatriculation
aux fromageries ;
VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l'Intérieur  du  23  mars  2021  portant
nomination  de  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  général  de  santé  publique
vétérinaire, directeur départemental de la protection et des populations de l'Ain ;
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 09 septembre 2021 portant
nomination de  Monsieur  Jérôme BEGUET,  directeur  départemental  de  2ème classe  de  la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directeur départemental
adjoint de la protection des populations de l’Ain à compter du 15 octobre 2021 ;
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VU l’arrêté n° U14761870227464 du 16 février 2021 portant désignation de Madame Nathalie
PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat
général  commun à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de
l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 portant  délégation de signature à Madame Nathalie
PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat
général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de
l’Ain ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat
général  commun à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de
l’Ain ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse. 

A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur général de santé
publique vétérinaire,  directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, à
l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions et documents relevant des attributions et
compétences de son service et se rapportant aux matières suivantes :

1- Concernant l’administration générale et la gestion du personnel :

a) En matière de gestion des ressources humaines :

• Les mesures générales relatives à l’organisation des élections professionnelles et au
dialogue social,  et  notamment le règlement intérieur  et les chartes relatives au
fonctionnement de la direction départementale de la protection des populations,
les convocations et les comptes rendus des comités techniques et des comités
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale
de la protection des populations et le bilan social ;

• Les mesures individuelles affectant l’effectif permanent de la structure, et notam-
ment les mutations et autres demandes entrantes et sortantes, les affectations, les
autorisations de recrutement ou de concours, les départs en retraite, les recrute-
ments et remplacements par des agents contractuels et le recrutement de sta-
giaires ;

• Les déclarations d’accident du travail et décisions d’imputabilité ;
• Les  autorisations  d’exercice  d’une activité  accessoire  dans  le  cadre d’un cumul

d’activité ;
• Les décisions relatives à la rémunération des agents et les propositions de promo-

tion :  nouvelle  bonification  indiciaire,  indemnités  de fonctions,  de  sujétions  et
d'expertise, compléments indemnitaires annuels, astreintes et heures supplémen-
taires et rentes ;

• Les demandes de temps partiel ;
• Les demandes de récupération et de régulation ;
• Les ordres de mission et demandes de remisage de véhicule professionnel ;
• Les demandes d’ouverture des comptes épargne-temps ;
• Les décisions relatives aux demandes de télétravail ;
• Les décisions relatives à la formation des agents, et notamment les plans et de-

mandes de formation ;
• Les mesures disciplinaires.
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En  matière  de  ressources  humaines,  la  répartition  des  compétences  entre  la  direction
départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  secrétariat  général  commun  à  la
préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain est établie selon le
tableau annexé au présent arrêté. 

b) En matière budgétaire et financière :

• Pour le programme 354 « Administration générale et territoriale de l’État », les mesures
générales  de programmation budgétaire des  dépenses  non contraintes  relevant du
centre de coût « direction départementale de la protection des populations » ;

• Pour le programme 354 « Administration générale et territoriale de l’État », l’engage-
ment des dépenses non contraintes supérieure à la somme de 1500 euros relevant du
centre de coût « direction départementale de la protection des populations ».

2- Concernant le contentieux pénal :

• Les propositions de transaction pénale prévues par l’article L. 205-10 du code rural
et de la pêche maritime ;

• Les propositions de transaction pénale prévues par l’article L. 173-12 du code de
l’environnement.

3- Concernant les décisions individuelles relatives :

3. 1. Dispositions générales relatives à la réglementation vétérinaire     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
- Les articles L.201-3 et suivants, L.201-9 et L.201-13, R.201-39 à R.201-43 et D.201-44 du
code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  en  matière  de  passation  de  convention  de
délégation dans le domaine animal ;
- Les articles L.203-1 à L.203-11 du code rural et de la pêche maritime, définissant les
attributions  des  vétérinaires  sanitaires  et  des  vétérinaires  mandatés  et  leurs  textes
d’application ;
- L’article L.205-10, relatif à la transaction pénale et ses textes d’application ;
- L’article L.206-2 du code rural et de la pêche maritime, fixant les mesures en cas de
constatations d’un manquement aux dispositions de certains articles de ce code et ses
textes d’application ;
-  Les  mesures  en  cas  de  constatation  de  manquement  aux  règles  d'exercice  de  la
pharmacie, de la chirurgie vétérinaire ou de la médecine vétérinaire en application de
l'article L. 206-2 du code rural et de la pêche maritime ;
-  L’article  L.236-8  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  l’agrément  des
établissements procédant à des échanges communautaires et ses textes d’application.

3. 2. Au bien-être et à la santé et protection des animaux, à la garde et circulation des
animaux domestiques et sauvage  et aux animaux     dangereux :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
- L’article L.211-11 et suivants du code rural et de la pêche maritime, relatifs aux animaux
dangereux et errants et leurs textes d’application ;
-  Les  articles  L.214-2  et  L.214-3  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatifs  aux
dispositions  générales  en  matière  de  protection  des  animaux  et  leurs  textes
d’application ;
- L’article L.214-6 du code rural et de la pêche maritime, relatif aux élevages, refuges et
fourrières et ses textes d’application ;
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-  Les  articles  L.214-7 du code rural  et  de la  pêche maritime,  relatif  aux dérogations
exceptionnelles de vente d’animaux de compagnie et ses textes d’application ;
-  L’article  L.214-12  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  l’agrément  des
personnes procédant au transport d’animaux vivants dans un but lucratif et ses textes
d’application ;
-  L’article  L.214-13  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  aux  conditions
particulières de transport d’animaux vivants ;
-  Les  articles  L.214-16 et  L.214-17 du code rural  et  de la  pêche maritime,  relatif  aux
mesures en cas d’insalubrité d’un lieu d’exposition de bestiaux à la vente ;
-  Les  articles  L.221-1-1   du  code rural  et  de  la  pêche maritime,  relatifs  aux  mesures
générales de prévention, surveillance et lutte contre les dangers zoo sanitaires et leurs
textes d’application ;
- L’article L.222-2 du code rural et de la pêche maritime, relatif au contrôle sanitaire des
activités de reproduction animale et ses textes d’application ;
- L’article L.223-5 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’exécution d’office des
mesures  de  surveillance,  de  prévention  et  de  lutte  contre  les  dangers  sanitaires  de
première et deuxième catégorie ;
-  Les  articles  L.223-6-1,  L.223-6-2,  et  L.223-8 du code rural  et  de la  pêche maritime,
relatifs  aux  mesures  en  cas  de  maladies  réputées  contagieuses  et  leurs  textes
d’application ;
- Les articles  L.223-9 et L.223-10 du code rural  et de la  pêche maritime,  relatifs  aux
mesures de lutte contre la rage et leurs textes d’application ;
- L’article L.234-1 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’immatriculation des
élevages et ses textes d’application ;
-  Les  articles  L.235-1  et  L.235-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatifs  à
l’alimentation animale et leurs textes d’application ;
-  L’arrêté  ministériel  du  22  mars  1985  relatif  à  la  prévention  de  certaines  maladies
réputées contagieuses des animaux en ce qui concerne l’alimentation animale.

3. 3. Hygiène et sécurité sanitaire des aliments     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
- Le règlement (CE) n° 178-2002 du parlement européen et du conseil du 28 janvier 2002
établissant  les  principes  généraux  et  les  prescriptions  générales  de  la  législation
alimentaire, instituant l’autorité européenne de sécurité sanitaire des aliments et fixant
des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;
- Le règlement (CE) n° 852/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004
relatif à l’hygiène des denrées alimentaires ;
- Le règlement (CE) n° 853/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004
fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine
animale ;
- Le règlement(CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004
fixant  les  règles  spécifiques  d’organisation  des  contrôles  officiels  concernant  les
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;
- L’article L.230-5 du code rural et de la pêche maritime, relatif à la qualité nutritionnelle
des repas servis en restauration collective et ses textes d’application ;
-  L’article  L.232-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  la  décision  de
consignation, de retrait ou de rappel de produits ;
-  L’article  L.233-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  à  la  fermeture
d’établissement ou l’arrêt de certaines activités ;
- L’article L.233-2 du code rural et de la pêche maritime, relatif à l’agrément sanitaire et
ses textes d’application ;
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- L’article D.233-14 du code rural et de la pêche maritime (catégorisation des abattoirs) ;

3. 4. Protection de la faune sauvage captive     :  
Tous les actes et décisions individuelles prévus par le livre IV, titre Ier, chapitre I et III
du  code  de  l’environnement  concernant  la  détention  d’animaux  d’espèces  non
domestiques et leurs arrêtés d’application.

3. 5. Élimination des cadavres d’animaux et des déchets d'origine animale     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévus par les articles L.226-1 à L.226-9 du
code rural et de la pêche maritime, relatifs à la gestion des sous-produits animaux et
leurs textes d’application.

3.6.  Inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement
exerçant des activités agricoles et agroalimentaires     :  

Toutes  les  décisions  individuelles  prévues  par  le  titre  Ier  du  livre  V  du  code  de
l’environnement,  à  l’exception  des  décisions  d’autorisation  ou  de  suspension
d’installations classées ainsi que toutes les décisions ou actes nécessaires à la mise en
œuvre de l’enquête publique.

3. 7. Produits chimiques et biocide     :  

La mise en demeure du fabricant ou importateur ou utilisateur industriel ou profes-
sionnel des substances, mélanges, articles, produits ou équipements pour satisfaire
aux obligations du chapitre 1er ou du chapitre 2 du Titre II du Livre V du code de l’en-
vironnement ;
Les sanctions administratives en cas de non-respect de la mise en demeure mention-
née à  l’alinéa précédent.

3. 8. Contrôle des échanges intracommunautaires et avec les pays tiers des animaux et
des aliments et la certification de leur qualité sanitaire     :  

Toutes les décisions individuelles prévues par les articles L.236-1, L.236-2 et L.236-8 du
code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  sur  l’agrément  des  opérateurs  et  de  leurs
installations et leurs arrêtés d’application.

3. 9. Consommation et répression des fraudes     :  

Tous les actes et décisions individuelles prévues par les articles L.521-5 à L.521-23 du
code de la consommation relatifs :

- À la fermeture d’établissement ou à l’arrêt de certaines activités ;
-  Aux  produits  présentant  ou  susceptibles  de  présenter  un  danger  pour  la  santé
publique ;
- Aux produits non conformes ;
-  À toute mesure d’urgence allant  jusqu’à la  suspension,  en cas  de danger  grave ou
immédiat lié à une prestation de service ;
- Les sanctions administratives en cas de manquements portant sur l’affichage des prix
des professionnels de santé prévues par l’article R.1111-25 du code de la santé publique ;
-  Les  sanctions  administratives  portant  sur  les  frais  de  prélèvement,  de  transport,
d'analyse ou d'essai en application de l’article L. 531-6 du code de la consommation.

Article 2 :  Sont exclues de la délégation  consentie dans les termes figurant à l’article 1 du
présent arrêté :
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• Les circulaires aux maires ;

• Toute correspondance adressée aux cabinets ministériels ainsi que celle adressée
aux administrations centrales et relatives aux programmes d’équipement et à leur
financement ;

• Toute correspondance adressée aux présidents des assemblées régionale et dépar-
tementale  ainsi  que  les  réponses  aux  interventions  des  parlementaires  et  des
conseillers départementaux lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de
l’État. 

Article     3   : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur
général de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant
aux articles  1  et  2 du présent arrêté est  exercée par  Monsieur  Jérôme BEGUET,  directeur
départemental de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des populations de l’Ain.

Article     4   : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Rabah BELLAHSENE,
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur départemental de la protection
des  populations de  l’Ain,  et  de  Monsieur  Jérôme  BEGUET,  directeur  départemental  de  2e

classe de la  concurrence,  de  la  consommation et  de la  répression des  fraudes,  directeur
départemental adjoint de la protection des populations de l’Ain,  la délégation de signature
qui leur est consentie dans les termes figurant aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté peut
être exercée par les chefs de services et leurs adjoints, habilités et placés sous l’autorité du
directeur départemental de la protection des populations de l’Ain.

Cette subdélégation est alors limitée au champ du service de chaque délégataire.

Article 5 : L’arrêté préfectoral du 29 mars 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  général de  santé  publique  vétérinaire,  directeur
départemental de la protection des populations de l’Ain, est abrogé. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative. 

Article     8   :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de
Bourg-en-Bresse, et Monsieur Rabah BELLAHSENE sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié aux intéressés et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.  

Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023
      La préfète, 

                                                                                         Signé
    

 Chantal MAUCHET    
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Rabah BELLAHSENE,
Inspecteur général de santé publique vétérinaire,

Directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 

et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur

 _______ 

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la  loi  n° 82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n° 97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire
général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;
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VU l'arrêté interministériel  du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique du
ministère de l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et
de leurs délégués ;

VU la circulaire n° 6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l'Intérieur  du  23  mars  2021  portant
nomination  de  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  général  de  santé  publique
vétérinaire, directeur départemental de la protection et des populations de l'Ain ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 09 septembre 2021 portant
nomination de Monsieur Jérôme BEGUET, directeur départemental de la concurrence, de la
consommation  et  de  la  répression  des  fraudes,  directeur  départemental  adjoint  de  la
protection des populations de l’Ain à compter du 15 octobre 2021 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations de l'Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat
général  commun à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de
l’Ain ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse. 

                                   A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur général de santé
publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État imputées sur
les budgets suivants :

1- Programme     134   (« Développement des entreprises et régulations ») :

• Action 24 :  régulation concurrentielle des marchés, protection économique et
sécurité du consommateur.

2- Programme 181 (« Prévention des risques »).

3- Programme     206   (« Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ») :

• Action 2 : lutte contre les maladies animales et protection des animaux ;
• Action 3  :  prévention  et  gestion  des  risques  sanitaires  liés  aux  denrées

alimentaires ;
• Action 5 : élimination des farines et des sous-produits animaux ;
• Action 6 : mise en œuvre de la politique de sécurité et de qualité sanitaires de

l'alimentation.

4-  Programme 354 (« Administration générale et territoriale de l’État »),  dans la  limite des
crédits dédiés au centre de coûts.
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5- Programme     723   (« Gestion du patrimoine immobilier de l’État »), dans la limite des crédits
dédiés au centre de coûts.

Cette délégation porte sur la décision de dépense et de recette et la constatation du service
fait.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur
général  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à
l'article  1 du  présent  arrêté  est  exercée  par  Monsieur  Jérôme  BEGUET,  directeur
départemental de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des populations de l’Ain.

Ar  ticle 3   : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Rabah BELLAHSENE,
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur  départemental  de la protection
des  populations de  l’Ain,  et  de  Monsieur  Jérôme  BEGUET,  directeur  départemental de  2e

classe de la  concurrence,  de  la  consommation et  de la  répression des  fraudes,  directeur
départemental adjoint de la protection des populations de l’Ain,  la délégation  de signature
qui leur est consentie dans les termes figurant aux articles 1 et 2 du présent arrêté peut être
exercée  par les chefs de services et par leurs adjoints, habilités et placés sous l’autorité du
directeur départemental de la protection des populations de l’Ain.

L’arrêté de subdélégation sera transmis  à la  préfète de département et fera l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. Les agents habilités seront
accrédités auprès des comptables assignataires.  

Article 4 : Demeurent réservés à la signature de la préfète de département :

• Les ordres de réquisition du comptable public ;
• La  signature  des  décisions  de  passer  outre  aux  refus  de  visa  du  contrôleur

financier  local  ainsi  que la saisine préalable des  ministères compétents sur  les
programmes mentionnés à l'article 1 en vue de cette procédure ;

• Les arrêtés et les décisions attributives de subvention supérieurs à la somme de
23 000 euros.

Article     5   : Un compte rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé
trimestriellement à la préfète de département.  

Article     6   : Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  général  de
santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations de
l’Ain, à l’effet de signer les marchés publics et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur
par le code de la commande publique et les cahiers des clauses administratives générales
passées dans le cadre des missions qui lui sont attribuées et pour les affaires relevant de son
service. 

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à
la somme de 100 000 euros hors taxes.  

Article     7   : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur
général  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à
l'article  6 du  présent  arrêté  est  exercée  par  Monsieur  Jérôme  BEGUET,  directeur
départemental de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des populations de l’Ain.  
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Artic  le 8   : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Rabah BELLAHSENE,
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur  départemental  de la protection
des  populations de  l’Ain,  et  de  Monsieur  Jérôme BEGUET,  directeur  départemental  de 2e
classe de la  concurrence,  de  la  consommation et  de la  répression des  fraudes, directeur
départemental  adjoint de la protection des populations de l’Ain,  la délégation de signature
qui leur est consentie dans les termes figurant aux articles 6 et 7  du présent arrêté peut être
exercée  par  les chefs de services et par leurs adjoints, habilités  et  placés sous l’autorité du
directeur départemental de la protection des populations de l’Ain.  

L’arrêté de subdélégation sera transmis  à la  préfète de département et fera l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9 : L’arrêté préfectoral du 29 mars 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  général  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur
départemental de la protection des populations de l’Ain, pour l’ordonnancement secondaire
des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des  attributions  dévolues  au  pouvoir
adjudicateur, est abrogé. 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative. 

Article     11   : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de
Bourg-en-Bresse, et le directeur départemental de la protection des populations sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  lequel  sera  notifié  aux
intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

                 Bourg-en-Bresse, le 12 avril 2023

                           La préfète, 

                                                                                                                           signé

     Chantal MAUCHET         
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ARRETE PREFECTORAL 

Portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2008

relatif à la lutte contre le bruit de voisinage,

SNCF RESEAU - Travaux sur ligne ferroviaire Lyon-Genève

sur les communes de LA BOISSE, DAGNEUX et de MONTLUEL

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1311-1 et L.1311-2, L.1312-1 et L.1312-2,
R.1336-4 à R.1336-11 et R.1337-6 à R.1337-10-2 ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment les articles L171-8, L.571-1 à L.571-19, R.571-1 à R.571-
24, R.571-92 à R.571-97 ;

Vu  le  Code Général  des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L.2212-1,  L.2212-2,
L.2214-4, L.2215-1;

Vu le Code Pénal, et notamment les articles 131-13, R.610-1, R.610-5 et R.623-2 ;

Vu l'arrêté du 11 avril 1972 modifié, relatif à la limitation du niveau sonore des bruits aériens émis
par le ou les moteurs à explosion ou à combustion interne de certains engins de chantier ;

Vu  l’arrêté  du  18  mars  2002  modifié  relatif  aux  émissions  sonores  dans  l'environnement  des
matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 12 septembre 2008 relatif  à  la  lutte contre le bruit  de voisinage,  et
notamment les articles 1 et 16 ;

Vu la demande de dérogation du 07 mars 2023 adressée à la préfecture de l’Ain par SNCF RESEAU
(DIRECTION ZONE DE PRODUCTION SUD EST,  INFRAPOLE RHODANIEN 17-19 avenue Georges
Pompidou,  69003 LYON),  reçue le 9 mars  2023,  visant à procéder à des travaux nocturnes de
modernisation d’infrastructure, sur la ligne ferroviaire Lyon-Genève, entre les points kilométriques
23+500 et 25+300 sur les communes de La Boisse, Dagneux et de Montluel ;

Vu les avis favorables des Maires de La Boisse, de Dagneux et de Montluel, datés du 04 avril 2023
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CONSIDERANT la nécessité de réaliser  ces travaux de nuit pour répondre au maintien du trafic
voyageur de jour et de l’organisation de la circulation des trains ;

CONSIDERANT que des dérogations exceptionnelles d’une durée limitée peuvent être accordées par
le préfet,  après  avis  des maires concernés,  s'il  s'avère nécessaire  que les travaux considérés sont
sources de bruits susceptibles de provoquer une gêne pour le voisinage, qu'ils concernent plusieurs
communes simultanément et qu'ils soient effectués en dehors des heures et jours autorisés à l'article
16 de l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2008 susvisé ;

CONSIDERANT que les travaux nocturnes de modernisation d’infrastructure, sur la ligne ferroviaire
Lyon-Genève, entre les points kilométriques 23+500 et 25+300 sur  les communes de La Boisse,
Dagneux et de Montluel, n’auront pas lieu simultanément, sur l’ensemble du linéaire, sur la durée
du chantier ;

CONSIDERANT l’engagement de SNCF réseaux, à demander aux entreprises de travaux, de mettre en
place, des mesures de limitation des nuisances sonores, notamment : par l’éclairage sur batteries et
non sur  groupes  électrogènes  dans  la  mesure  du possible,  par  le  fonçage  de  tubes  et  non  par
battages,  par  l’approvisionnement  du  chantier  en  journée,  par  l’utilisation  de  radios  pour
communication sur chantier, et d’engins avec système « start&stop» et par l’implantation de la base
travaux hors secteur résidentiel ;

CONSIDERANT les  réponses  favorables  faites  par  les  maires  des  communes  concernées  par  les
travaux, suite à la consultation par voie électronique du 27 mars 2023 et visées ci-dessus ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ain,

ARRÊTE

Article 1 : Une dérogation aux horaires fixés à l'article 16 de l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2008
relatif  au  bruit  de  voisinage,  est  accordée  à  SNCF  RESEAU,  dénommé le  pétitionnaire,  afin  de
procéder  aux  travaux  nocturnes  de  modernisation  d’infrastructure,  sur  la  ligne  ferroviaire  Lyon-
Genève, entre les points kilométriques 23+500 et 25+300 sur les communes de La Boisse, Dagneux et
de Montluel, entre 22H et 06H, aux dates suivantes : 

- Du lundi 10/04/2023 au vendredi 14/04/2023 (4 nuits)
- Du lundi 01/05/2023 au vendredi 05/05/2023 (4 nuits)
- Du dimanche 07/05/2023 au vendredi 14/07/2023 avec 5 nuits par semaine.

Article 2 : Le pétitionnaire prend toute disposition pour réduire les nuisances sonores générées par
les personnes, machines et engins, en veillant notamment à : 

- La mise en œuvre des mesures indiquées dans le dossier de demande de dérogation et
citées ci-dessus ;

- La conformité des engins de chantiers à la réglementation européenne concernant les
émissions sonores et à l’arrêt de ces matériels, en cas de non-utilisation prolongée ;

- L’implantation  optimale  des  engins  et  matériels  bruyants  et  des  protections
acoustiques associées ;

- L’utilisation stricte, sauf exigences de sécurité, de communications radio pour éviter les
cris et hurlements ;

- L’usage  des  dispositifs  sonores  d’avertissement,  réservés  aux  strictes  exigences  de
sécurité ;

- L’information  et  la  formation  du  personnel  des  entreprises  intervenantes,  aux
contraintes du bruit en période nocturne.

Article 3 :  Le pétitionnaire prend toute disposition pour informer le voisinage, avant le début de la
période de travaux, et avant toute phase particulièrement bruyante.
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L’information  des  riverains  porte  sur  le  déroulement  des  travaux  et  sera  réitérée  en  cas  de
modification du planning de travaux.
Cette information sera réalisée, par des panneaux d'affichage situés à l'entrée des zones de travaux
pendant  toute  la  durée du chantier  et  par  une communication individualisée à destination des
riverains (courriers types dans les boites aux lettres) ;

Les documents d’information préciseront : 

- Les horaires et durées des phases les plus bruyantes,
- Les mesures de limitation des nuisances sonores prises par le maître d’ouvrage et ses

entreprises (y compris sous-traitants)
- Le  numéro  d’appel  téléphonique  destiné  à  recueillir  les  plaintes  et  demandes  de

renseignements provenant des riverains

Un registre des signalements des nuisances et des suites données, est tenu à disposition du Maire des
communes concernées, pendant et après la période de travaux.
Les termes « voisinage », « riverains » doivent être entendus, comme l’ensemble des personnes dont
les  habitations  sont  susceptibles  d’être  exposées  aux  nuisances  sonores,  ne  se  restreignant  pas
seulement aux habitations limitrophes des voies ferrées concernées par les travaux.

Article 4 : Toute modification d'activités ou de dates de chantier, doit faire l'objet d'une nouvelle
demande de dérogation et recevoir un accord de la préfecture préalablement aux travaux. Elle devra
être portée à la connaissance des riverains en application de l'article 3.

Article 5 : Toute infraction au présent arrêté entraîne l'annulation de la dérogation.

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché de façon visible pendant toute la durée du chantier, à l'entrée
des zones de travaux SNCF, ainsi que dans les mairies concernées par la présence de ces travaux sur
leur territoire.

Article 7 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, 

- soit gracieux auprès du préfet de l'Ain. Dans ce cas, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut rejet implicite.

- soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (direction générale de la santé – 8 avenue
de Ségur – 75350 Paris) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. En matière de
recours  hiérarchique,  l’absence  de  réponse  au  terme  d’un  délai  de  quatre  mois  vaut  rejet
implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Lyon (184
rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 3) dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans
un délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l’administration si un recours administratif a été
déposé. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  de  télé-recours
citoyen, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : La préfète de l'Ain, le commandant du groupement de Gendarmerie de l'Ain, le directeur
de la SNCF, les maires de LA BOISSE, MONTLUEL et de DAGNEUX, le directeur général de l'Agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que les officiers et agents de police judiciaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à SNCF
RESEAU et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à BOURG-EN-BRESSE, le 12 avril 2023
                                                                                                                                    La préfète,

                   Signé                 

                 Chantal MAUCHET  
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2023_04_11_01_0015 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier du 

HAUT BUGEY (01100 OYONNAX) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-66;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n° 2009-RA-212 du 3 avril 2009 d’autorisation de la PUI du Centre Hospitalier du HAUT 

BUGEY ; 

 

Considérant la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier du HAUT BUGEY du 15 

décembre 2022 et enregistrée à cette même date par l’Agence Régionale de Santé (ARS), en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement, 

implantée 1, route de Veyziat, 01100 OYONNAX, conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-

489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur, ainsi que l’autorisation d’effectuer l’activité 

de stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables de la clinique CENDANEG dans le cadre d’une 

convention de sous-traitance ; 

 

Considérant la convention de prestation hôpital-clinique relative à la stérilisation des dispositifs 

médicaux réutilisables établie entre le CH du HAUT BUGEY (prestataire) et la Clinique Ambulatoire 

CENDANEG (donneur d’ordre) et fournie dans le dossier de demande ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 5 mars 

2023 ; 

 

Considérant les remarques de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes transmises par mail du 7 mars 2023, les 

réponses et engagements du directeur de l’établissement en date du 20 mars 2023 et les conclusions de 

l’ARS formulées le 27 mars 2023 ; 
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Considérant l’avis technique établi le 30 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé au CH du HAUT BUGEY situé à 

OYONNAX (01100) (FINESS EJ : 010008407 – FINESS ET : 010005239), conformément à l’article 4 du 

décret n° 2019-489 du 27 mai 2019. 

Article 2 : La PUI du CH du HAUT BUGEY est autorisée à exercer pour son propre compte les missions et 

activités suivantes : 

Missions :   

Les missions définies aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° de l’article L. 5126-1 et à l’article R. 5126-10 du CSP :  

o (1°) Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l’article premier du 

règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et d’en assurer la qualité ;  

o (2°) Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 

qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à 

l’article L. 1110-12, en y associant le patient ;  

o (3°) Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l’article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 

o (4°) S’agissant des pharmacies à usage intérieur des établissements publics de santé, d’exercer les 

missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité mentionnées à 

l’article L.5126-8 ; 

o (5°) Pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, de renouveler les prescriptions des 

patients pris en charge par l’établissement et de les adapter, dans le respect d’un protocole 

mentionné à l’article L.4011-4 ; 

Les missions dérogatoires définies à l’article L. 5126-6 1° et 2° du code de la santé publique :  

o (1°) La vente au détail de médicaments au public – rétrocession ; 

o (2°) La délivrance au public et au détail des aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales mentionnés à l’article L. 5137-1. 

Activités : 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 1° et 2° du code de la santé publique et ne comportant 

pas de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du code de la santé publique :  

o (1°) La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

o (2°) La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques non stériles et ne contenant pas de substances dangereuses pour le personnel 

et l’environnement 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 2°, 4°, et 10° du code de la santé publique et 

comportant des risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du code de la santé publique :  

o (2°) La réalisation de préparations magistrales stériles et /ou contenant des substances 

dangereuses pour le personnel et/ou l’environnement ; 

o (4°) La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du 

Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie 

innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et de celle 

concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante ; 

o (10°) La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article 

L. 6111-2. 

 

Article 3 : Conformément à l’article R.6111-20 et au II de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, 

la PUI du CH du HAUT BUGEY est autorisée à réaliser, dans le cadre de la convention de sous-traitance 

susvisée, la préparation des dispositifs médicaux stériles, pour le compte de la Clinique Ambulatoire 

CENDANEG située 180 route de Nant, 01280 PREVESSIN MOENS. 

 

Article 4 : Les locaux de la PUI du CH du HAUT BUGEY sont implantés sur un seul site :  

- Centre Hospitalier du HAUT BUGEY (FINESS EJ : 010008407 – FINESS ET : 010005239) 

1, route de Veyziat 

01100 OYONNAX 

Au rez-de chaussée  

 

Article 5 : La PUI du CH du HAUT BUGEY dessert les 3 sites suivants :  

- CH du HAUT BUGEY - FINESS ET 010005239 

1 route de Veyziat -01100 OYONNAX 

 

- EHPAD et USLD Le tournant des saisons – FINESS ET 010786077 

1 rue de Bellevue – 01100 OYONNAX 

 

- EHPAD Les jardins du lac – FINESS ET 010786036 

50 rue Paul Painlevé – 01460 NANTUA 

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 10 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la 

santé publique. 

 

Article 7 : Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des 

risques particuliers sont autorisées pour une durée de sept ans à compter de la date de signature du 

présent arrêté. 

Article 8 : L’arrêté n°2009-RA-212 du 3 avril 2009 est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la 

prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 10 : La Directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 11 avril 2023 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, premier 

Recours, parcours et professions de santé, 

Signé 

Yann LEQUET 
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